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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  projectile, 
notamment  une  balle,  destinée  à  mettre  hors  de  combat 
un  adversaire  sans  risque  majeur  de  blessure  mortelle. 
[0002]  De  tels  projectiles  sont  utilisés  par  les  forces 
de  l'ordre  pour  faire  cesser  les  troubles  sur  la  voie  pu- 
blique  lors  de  manifestations  agitées  ou  d'émeutes. 
[0003]  On  connaît  actuellement  dans  l'état  de  la  tech- 
nique  des  projectiles  en  caoutchouc  ou  matériaux  équi- 
valents  qui  sont  destinés  à  être  tirés  en  tir  tendu  sur  des 
manifestants  afin  de  les  neutraliser.  Les  charges  propul- 
sives  sont  adaptées  pour  que  l'impact  du  projectile  sur 
le  manifestant  ne  crée  que  des  meurtrissures  sans  dan- 
ger  pour  la  vie  de  celui-ci. 
[0004]  On  connaît  également  d'autres  types  de  pro- 
jectiles  destinés  à  être  utilisés  face  à  des  manifestants. 
En  particulier,  des  projectiles  qui,  tirés  en  direction  de 
la  foule  mais  vers  le  ciel,  libèrent  des  gaz  suffocants  ou 
irritants,  provoquant  la  dispersion  des  manifestants. 
[0005]  Avec  le  premier  type  de  projectile,  l'effet  induit 
par  le  choc  n'est  pas  toujours  suffisant  pour  stopper  l'as- 
saillant  surtout  s'il  dispose  d'un  bouclier  de  protection. 
[0006]  Les  projectiles  libérant  des  gaz  présentent  eux 
l'inconvénient  de  libérer  leur  substance  dans  un  espace 
très  large,  du  fait  de  la  nature  du  tir  et  donc  d'incommo- 
der  un  grand  nombre  de  personnes  se  trouvant  sur  les 
lieux  parmi  lesquelles  figurent  parfois  des  personnes 
non  impliquées  dans  les  troubles,  ou  bien  même  les  for- 
ces  de  l'ordre  lorsqu'elles  reprennent  possession  du  ter- 
rain  occupé  précédemment  par  les  manifestants  au  mo- 
ment  du  tir  et  dont  l'air  est  largement  chargé  des  gaz. 
[0007]  On  connait  par  ailleurs  des  documents  GB-A- 
2.213572  et  US-A-3.782286  un  projectile  comportant 
les  caractéristiques  du  préambule  de  la  revendication  1  . 
[0008]  La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  con- 
juguer  en  un  même  projectile  les  intérêts  des  deux  types 
de  projectiles  précédemment  évoqués  en  supprimant 
l'effet  indésirable  dû  à  la  dispersion  excessive  des  gaz. 
[0009]  Elle  vise  donc  à  créer  un  projectile  permettant 
de  créer  un  effet  d'impact  lors  du  choc  du  projectile  sur 
sa  cible  et  un  effet  neutralisant  par  libération  d'un  fluide 
irritant  au  voisinage  du  point  d'impact. 
[0010]  L'invention  a  donc  pour  objet  un  projectile  ou 
balle  selon  le  préambule  de  la  revendication  1  et  carac- 
térisé  en  ce  que  le  corps  du  projectile  comporte  un  mo- 
teur  de  propulsion  ainsi  que,  sur  sa  longueur,  une  por- 
tion  de  plus  faible  diamètre  suivie  d'un  épaulement  for- 
mant  un  plan  de  freinage  perpendiculaire  à  la  direction 
de  déplacement  du  projectile. 
[0011]  Suivant  d'autres  caractéristiques  : 

le  corps  comporte  des  amorces  de  rupture  facilitant 
son  éclatement  lors  d'un  impact  pour  permettre  la 
libération  du  produit  contenu  dans  le  logement  ; 
les  amorces  de  rupture  sont  constituées  par  des  en- 
tailles  pratiquées  suivant  des  génératrices  du 
corps  ; 

le  corps  comporte  dans  son  nez  des  moyens  d'ab- 
sorption  d'une  partie  de  l'énergie  lors  du  choc 
d'impact  ; 
le  corps  comprend  une  pièce  massive  déformable 

s  en  forme  générale  d'ogive  prolongée  par  une  jupe 
délimitant  le  logement  pour  le  produit  et  reliée  à  son 
tour  à  une  embase  ; 
les  amorces  de  rupture  sont  ménagées  dans  la  jupe 
au  moins  en  regard  du  logement  de  réception  con- 

10  tenant  le  produit  ; 
la  jupe  du  corps  comporte  au  moins  une  partie  en 
forme  de  soufflet  compressible  pour  absorber  une 
partie  de  l'énergie  lors  du  choc  d'impact  ; 
le  nez  du  corps  forme  un  bouchon  évasé  dont  une 

15  partie  fait  saillie  à  l'extérieur  de  la  jupe  et  dont  une 
partie  engagée  dans  la  jupe  amorce  la  rupture  du 
corps  lors  de  l'impact  ; 
le  logement  de  réception  contenant  le  produit  com- 
porte  une  capsule  formant  capacité  contenant  le 

20  produit  ; 
le  logement  de  réception  contenant  le  produit  com- 
porte  un  matériau  spongieux  apte  à  contenir  du 
fluide  ; 
le  nez  du  corps  est  réalisé  en  un  matériau  conten- 

us  dant  comme  du  caoutchouc  ; 
le  logement  de  réception  contenant  le  produit  com- 
porte  suivant  son  axe  un  tube  solidaire  de  l'embase 
du  projectile  et  fermé  en  regard  de  cette  embase  et 
le  nez  comporte  un  piston  adapté  pour  coopérer 

30  avec  le  tube  et  provoquer  l'éclatement  de  celui-ci 
par  surpression  de  l'air  emprisonné  dans  le  tube 
lors  de  l'impact,  facilitant  ainsi  la  libération  du  pro- 
duit  contenu  dans  le  logement  ; 

35  [0012]  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui 
va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite 
en  se  référant  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

40  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  projectile. 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  exemple 
de  corps  de  projectile  portant  des  amorces  de 
rupture  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  mode  de  réa- 

45  lisation  du  projectile  suivant  l'invention,  cette  figure 
étant  la  seule  qui  décrit  toutes  les  caractéristiques 
de  la  revendication  1  ; 
les  figures  4  et  6  sont  des  vues  en  coupe  d'autres 
modes  de  réalisation  du  projectile. 

so  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  d'un  exemple  de 
corps  suivant  l'invention  portant  un  soufflet  com- 
pressible. 

[0013]  Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  un  projectile 
55  autopropulseur  comprenant  un  corps  1  ,  formé  d'un  nez 

2  à  pointe  arrondie,  prolongé  d'une  jupe  3  cylindrique, 
reliée  elle-même  à  une  embase  4  portant  un  moteur  5. 
Ici,  la  jupe  cylindrique  3  et  l'embase  4  sont  deux  pièces 
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distinctes  emboîtées  l'une  sur  l'autre  mais  on  peut  éga- 
lement  concevoir  que  la  jupe  cylindrique  3  soit  venue 
de  matière  avec  l'embase  4. 
[0014]  La  jupe  3  délimite  un  logement  6  compris  entre 
le  nez  2  et  l'embase  4.  Dans  ce  logement  6  se  trouve 
une  capsule  7  contenant  un  liquide  irritant  8. 
[0015]  L'épaisseur  des  parois  de  la  capsule  7  est  suf- 
fisamment  faible  pour  permettre  la  rupture  rapide  des 
parois  dès  que  le  liquide  irritant  8  est  soumis  à  une  pres- 
sion  importante,  provoquant  ainsi  sa  libération. 
[0016]  Le  nez  2  présente  une  partie  en  forme  d'ogive 
9  réalisée  en  un  matériau  capable  d'absorber  en  se  dé- 
formant  une  partie  de  l'énergie  de  choc  (caoutchouc  par 
exemple).  Cette  partie  en  forme  d'ogive  est  complétée 
par  un  élément  cylindrique  plein  1  0  en  matière  plastique 
rigide  collé  sur  sa  base  plane. 
[0017]  L'embase  4  de  forme  générale  cylindrique 
comporte  une  paroi  de  guidage  11  permettant  son  em- 
boîtement  dans  la  jupe  3  pour  former  ainsi  un  ensemble 
compact  qui  avec  le  nez  2  forme  le  corps  1  de  la  balle. 
Sur  sa  face  arrière,  l'embase  4  comporte  un  puits  central 
12  dans  lequel  est  logé  le  moteur  5. 
[0018]  L'embase  4  est  réalisée  par  moulage  en  ma- 
tière  plastique  et  présente  des  parties  évidées  13  afin 
d'en  diminuer  la  masse  totale. 
[0019]  Le  moteur  5  possède  une  constitution  classi- 
que  pour  les  projectiles  autopropulsés.  Il  est  constitué 
d'un  corps  cylindrique  14  et  d'une  tuyère  15,  tous  deux 
réalisés  en  métal. 
[0020]  Le  corps  cylindrique  du  moteur  peut  égale- 
ment  être  constitué  par  les  parois  d'un  alésage  axial  pra- 
tiqué  dans  l'embase  4. 
[0021]  La  tuyère  est  sertie,  collée  ou  usinée  sur  le 
corps  14. 
[0022]  La  tuyère  15  comporte  en  son  centre,  affleu- 
rant  la  face  arrière  de  l'embase  4,  une  amorce  1  6  à  per- 
cussion  ou  électrique  suivant  le  type  de  lanceur  utilisé. 
[0023]  Le  corps  cylindrique  14  du  moteur  5  ainsi  for- 
mé  contient  une  poudre  propulsive  17  reliée  à  l'amorce 
16  par  des  moyens  appropriés  classiques.  Une  pièce 
de  compensation  volumique  18  est  ajoutée  dans  le  mo- 
teur  en  fonction  de  la  quantité  de  poudre  nécessaire. 
[0024]  Le  nombre,  l'inclinaison  et  le  diamètre  des 
trous  de  la  tuyère  15,  la  masse  et  la  nature  de  la  poudre, 
ainsi  que  la  taille  de  la  pièce  de  compensation  18  sont 
adaptés  en  fonction  des  caractéristiques  désirées  du 
projectile. 
[0025]  Un  tel  projectile  est  destiné  à  être  tiré  à  partir 
d'une  arme  individuelle  comportant  un  canon  adapté  au 
calibre  du  projectile  et  un  dispositif  de  mise  à  feu  de 
l'amorce.  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  un  tel  projec- 
tile  ne  comporte  pas  de  douille  et  ne  laisse  donc  aucun 
élément  dans  l'arme  après  avoir  été  tiré. 
[0026]  Sur  la  figure  2,  on  peut  voir  un  mode  de  réali- 
sation  de  la  jupe  3  du  projectile  précédemment  décrit. 
La  jupe  3  constituée  d'un  matériau  plastique  comporte 
suivant  des  génératrices  des  amorces  de  rupture  1  9  dé- 
bouchant  sur  une  seule  extrémité  20  de  la  jupe.  Une  fois 

le  projectile  assemblé,  ces  amorces  de  rupture  sont  en 
regard  du  logement  6  contenant  le  liquide  8.  La  partie 
21  de  la  jupe  dépourvue  d'amorces  de  rupture  est  des- 
tinée  à  recevoir  l'embase  4. 

s  [0027]  Lors  du  choc  d'un  projectile  tel  que  décrit,  avec 
une  cible,  le  nez  2  s'écrase  contre  la  cible,  absorbant 
par  déformation  une  partie  de  l'énergie  de  la  balle. 
[0028]  L'élément  cylindrique  1  0  vient  alors  comprimer 
le  fluide  8  contenu  dans  la  capsule  7  contre  l'embase  4, 

10  provoquant  la  rupture  des  parois  de  la  capsule  et  donc 
la  libération  du  fluide  contenu  dans  celle-ci. 
[0029]  La  jupe  3  sous  l'effet  du  choc  se  déchire  en 
tulipe  suivant  les  amorces  de  rupture  1  9,  afin  de  libérer 
vers  l'extérieur  le  fluide  8  irritant  contenu  dans  le  loge- 

as  ment  6. 
[0030]  Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  schématique- 
ment  un  projectile  selon  l'invention  de  même  type  que 
celui  de  la  figure  1  et  ne  différant  de  celui-ci  que  par  son 
embase  4.  En  effet,  sur  la  figure  3,  l'embase  cylindrique 

20  4  comporte  une  portion  30  cylindrique  de  plus  faible  dia- 
mètre.  Cette  portion  30  est  prolongée  d'un  côté  par  une 
portion  évasée  de  diamètre  croissant  31  vers  l'avant  et 
est  limitée  vers  l'arrière  par  un  plan  de  freinage  de  sta- 
bilisation  32.  L'arrière  de  l'embase  s'étendant  au-delà 

25  du  plan  de  freinage  32  comporte  un  chanfrein  33. 
[0031]  Cette  structure  particulière  est  adaptée  pour 
assurer  un  freinage  de  la  balle,  celle-ci  offrant  à  l'air  des 
moyens  résistant  à  l'avancement.  Par  ailleurs,  le  plan 
de  freinage  32  assure  la  stabilisation  de  la  balle. 

30  [0032]  On  peut,  en  fonction  des  besoins,  moduler  les 
dimensions  et  les  formes  du  profil  extérieur  du  corps  de 
la  balle. 
[0033]  Sur  la  figure  4,  on  peut  voir  un  projectile  sem- 
blable  à  celui  décrit  en  référence  à  la  figure  1  ,  certains 

35  éléments  n'ayant  pas  été  représentés. 
[0034]  Sur  cette  figure,  la  jupe  40  est  venue  de  ma- 
tière  avec  la  partie  en  forme  d'ogive  41  du  nez  2,  formant 
ainsi  une  ogive  42  réalisée  en  un  matériau  déformable 
(caoutchouc  par  exemple)  et  forme  avec  l'embase  4  en- 

40  gagée  dans  la  jupe  40,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  4, 
un  logement  43  contenant  le  liquide  irritant. 
[0035]  Suivant  un  autre  mode  de  réalisation,  repré- 
senté  sur  la  figure  5,  la  jupe  50  venue  de  matière  avec 
la  partie  en  forme  d'ogive  41  du  nez  2  comprend  une 

45  portion  51  en  forme  de  soufflet  compressible.  Ce  souf- 
flet  est  destiné  à  absorber  une  partie  de  l'énergie  lors 
du  choc. 
[0036]  Cette  portion  51  en  forme  de  soufflet  compres- 
sible  définit  avec  l'embase  engagée  dans  la  jupe  (non 

so  représentée)  le  logement  pour  le  fluide  qui  est  donc  en 
regard  dudit  soufflet. 
[0037]  Sur  la  figure  6,  est  représenté  un  projectile  se- 
lon  un  autre  mode  de  réalisation.  Un  tube  59  de  même 
axe  que  l'embase  4  et  la  jupe  3  s'étend  depuis  l'embase 

55  4  dans  le  logement  6  destiné  à  contenir  le  fluide.  Une 
gorge  circulaire  60  est  aménagée  sur  l'embase  4  pour 
permettre  l'encastrement  du  tube  dans  l'embase.  Une 
colle  peut  être  ajoutée  lors  du  montage  pour  assurer 
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l'étanchéité  entre  le  tube  et  l'embase. 
[0038]  Dans  ce  cas,  la  logement  6  destiné  à  contenir 
le  fluide  a  une  forme  toroïdale  et  contient  un  matériau 
spongieux  61  destiné  à  contenir  le  liquide  irritant. 
[0039]  Un  nez  62,  formant  bouchon,  présente  une  ex- 
trémité  en  saillie  hémisphérique.  Il  est  muni  d'un  piston 
axial  63  engagé  dans  le  tube  59. 
[0040]  Des  moyens  de  guidage  64  venus  de  matière 
avec  le  nez  62  permettent  au  nez  de  pénétrer  dans  la 
jupe  3  suivant  l'axe  principal  du  projectile  lors  d'un  choc. 
[0041]  Les  moyens  de  guidage  64  comportent  une 
partie  cylindrique  coopérant  avec  l'extrémité  de  la  jupe 
3  et  présentent  au  voisinage  de  la  partie  hémisphérique 
du  nez  une  portion  évasée  65  dont  le  diamètre  maxi- 
mum  est  supérieur  au  diamètre  intérieur  de  la  jupe  3. 
Lors  du  choc,  le  nez  formant  bouchon  pénètre  dans  la 
jupe  3  et  la  partie  évasée  65  du  nez  favorise  l'éclatement 
de  cette  jupe. 
[0042]  Lors  du  choc,  le  piston  63  pénètre  dans  le  tube 
60  qui,  soumis  à  la  surpression  de  l'air  qu'il  contient, 
éclate  favorisant  ainsi  la  dispersion  du  fluide  8  contenu 
dans  la  capsule  7  au  travers  de  la  jupe  3,  elle-même 
déchirée  suivant  ses  amorces  de  rupture. 
[0043]  La  description  qui  précède  présente  des  pro- 
jectiles  dans  lesquels  on  a  placé  un  fluide  irritant.  Celui- 
ci  peut  bien  sûr  être  remplacé  par  tout  autre  fluide  par 
exemple  un  fluide  marqueur. 
[0044]  Dans  chacun  des  modes  de  réalisation  décrits 
ci-dessus,  on  peut  utiliser  soit  une  capsule  soit  un  corps 
spongieux  pour  contenir  le  fluide  irritant  8. 
[0045]  Le  fluide  peut  également  être  placé  directe- 
ment  dans  le  logement  6  délimité  par  la  jupe  3,  le  nez  2 
et  l'embase  4. 
[0046]  Le  fait  que  le  projectile  porte  le  moteur  de  pro- 
pulsion  conduit  à  un  certain  nombre  d'avantages. 
[0047]  En  particulier,  le  moteur  de  propulsion  reste 
toujours  solidaire  du  projectile.  De  ce  fait,  ce  type  de 
projectile  ne  laisse  aucun  élément  dans  le  lanceur  com- 
me  par  exemple  une  douille.  Il  peut  être  tiré  à  partir  d'un 
lanceur  de  conception  très  simple,  facile  d'utilisation, 
très  maniable  et  ne  nécessitant  pas  l'emploi  de  fusil  de 
type  anti-émeutes  par  exemple,  avec  chargeur  et  éjec- 
teur  de  douille. 
[0048]  De  plus,  le  moteur  de  propulsion  peut  être  de 
type  autopropulsé,  ceci  confère  au  projectile  une  vitesse 
croissante  sur  une  partie  de  sa  trajectoire.  Le  projectile 
atteint  ainsi  toute  son  efficacité  à  une  distance  de  tir  dé- 
terminée.  Dans  la  première  partie  de  la  trajectoire,  l'effet 
est  donc  atténué,  ce  qui  lui  confère  une  sécurité  en  dé- 
but  de  trajectoire. 
[0049]  Par  ailleurs,  le  moteur  de  propulsion  peut  être 
de  type  impulsionnel  ;  ceci  confère  au  projectile  une  vi- 
tesse  initiale  déterminée  qui  est  ensuite  quasi  constan- 
te.  Le  projectile  présente  ainsi  la  même  efficacité  et  la 
même  sécurité  sur  l'ensemble  de  sa  trajectoire  utile. 
[0050]  Le  projectile  peut  être  utilisé  sur  une  cible  vi- 
vante,  mais  également  sur  une  cible  non  vivante  fixe  ou 
mobile,  en  particulier  lorsque  le  fluide  contenu  dans  le 

projectile  est  un  fluide  marqueur. 
[0051]  Par  ailleurs,  le  fluide  peut  être  remplacé  par 
tout  type  de  produit,  une  poudre  par  exemple. 

Revendications 

1.  Projectile,  notamment  balle,  comprenant  un  corps 
(1)  comportant  un  logement  (6)  de  réception  conte- 

10  nant  un  produit  actif  (8)  sur  une  cible  vivante  ou  non 
et  des  moyens  permettant  la  libération  de  ce  produit 
lors  de  l'impact  du  projectile  sur  sa  cible,  caractérisé 
en  ce  que  le  corps  (1  )  du  projectile  comporte  un  mo- 
teur  (5)  de  propulsion  ainsi  que,  sur  sa  longueur, 

15  une  portion  de  plus  faible  diamètre  (30)  suivie  d'un 
épaulement  formant  un  plan  (32)  de  freinage  per- 
pendiculaire  à  la  direction  de  déplacement  du  pro- 
jectile. 

20  2.  Projectile  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  comporte  des  amorces  de  rupture 
(19)  facilitant  son  éclatement  lors  d'un  impact  pour 
permettre  la  libération  du  produit  (8)  contenu  dans 
le  logement  (6). 

25 
3.  Projectile  suivant  les  revendications  1  et  2,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  amorces  de  rupture  (19)  sont 
constituées  par  des  entailles  pratiquées  suivant  des 
génératrices  du  corps. 

30 
4.  Projectile  suivant  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  corps  comporte  dans  son  nez 
(2)  des  moyens  d'absorption  d'une  partie  de  l'éner- 
gie  lors  du  choc  d'impact. 

35 
5.  Projectile  suivant  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  corps  comprend  une  pièce 
massive  déformable  en  forme  générale  d'ogive  (9) 
prolongée  par  une  jupe  (3)  délimitant  le  logement 

40  (6)  pour  le  produit  (8)  et  reliée  à  son  tour  à  une  em- 
base  (4). 

6.  Projectile  suivant  les  revendications  2  ou  3  et  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  amorces  de  rupture  (1  0)  sont 

45  ménagées  dans  la  jupe  (3)  au  moins  en  regard  du 
logement  (6)  de  réception  contenant  le  produit. 

7.  Projectile  suivant  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  jupe  (3)  du  corps  comporte  au  moins  une 

50  partie  (50)  en  forme  de  soufflet  compressible  pour 
absorber  une  partie  de  l'énergie  lors  du  choc  d'im- 
pact. 

8.  Projectile  suivant  la  revendication  5,  caractérisé  en 
55  ce  que  le  nez  (2)  du  corps  forme  un  bouchon  (62) 

évasé  dont  une  partie  fait  saillie  à  l'extérieur  de  la 
jupe  (3)  et  dont  une  partie  engagée  dans  la  jupe  (3) 
amorce  la  rupture  du  corps  lors  de  l'impact. 

4 
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9.  Projectile  suivant  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  logement  (6)  de  réception 
contenant  le  produit  (8)  comporte  une  capsule  (7) 
formant  capacité  contenant  le  produit. 

5 
10.  Projectile  suivant  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  logement  de  réception  con- 
tenant  le  produit  comporte  un  matériau  spongieux 
apte  à  contenir  du  fluide. 

10 
11.  Projectile  suivant  l'une  des  revendications  1  à  10, 

caractérisé  en  ce  que  le  nez  (2)  du  corps  (1)  est 
réalisé  en  un  matériau  contondant  comme  du 
caoutchouc. 

15 
12.  Projectile  suivant  l'une  des  revendications  1  à  11  et 

5,  caractérisé  en  ce  que  le  logement  (6)  de  récep- 
tion  contenant  le  produit  (8)  comporte  suivant  son 
axe  un  tube  solidaire  (60)  de  l'embase  (4)  du  pro- 
jectile  et  fermé  en  regard  de  cette  embase  et  en  ce  20 
que  le  nez  (62)  comporte  un  piston  (63)  adapté  pour 
coopérer  avec  le  tube  (59)  et  provoquer  l'éclate- 
ment  de  celui-ci  par  surpression  de  l'air  emprisonné 
dans  le  tube  lors  de  l'impact,  facilitant  ainsi  la  libé- 
ration  du  produit  (8)  contenu  dans  le  logement  (6).  25 

Patentansprûche 

1.  GeschoB,  insbesondere  Patrone,  mit  einem  Kôrper  30 
(1  ),  der  einen  Aufnahmeraum  (6),  in  dem  ein  auf  ein 
lebendes  oder  nlcht  lebendes  Ziel  wirkendes  Er- 
zeugnis  (8)  enthalten  ist,  und  eine  Einrichtung  zur 
Freisetzung  des  Erzeugnisses  beim  Aufprall  des 
Geschosses  auf  sein  Ziel  aufweist,  dadurch  ge-  35 
kennzeichnet,  dal3  der  Kôrper  (1)  des  Geschosses 
einen  Vortriebsmotor  (5)  sowie  in  Làngsrichtung  ei- 
nen  Abschnitt  (30)  kleineren  Durchmessers  auf- 
weist,  an  den  sich  eine  Schulter  anschlieBt,  die  eine 
zur  Bewegungsrichtung  des  Geschosses  senk-  40 
rechte  Bremsflàche  (32)  bildet. 

2.  GeschoB  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  der  Kôrper  Sollbruchstellen  (19)  aufweist, 
die  sein  Aufplatzen  bei  einem  Aufprall  erleichtern,  45 
um  die  Freisetzung  des  im  Aufnahmeraum  (6)  ent- 
haltenen  Erzeugnisses  (8)  zu  ermôglichen. 

3.  GeschoB  nach  den  Ansprûchen  1  und  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Sollbruchstellen  (19)  so 
durch  Kerben  gebildet  sind,  die  in  Richtung  von 
Mantellinien  des  Kôrpers  (1)  ausgebildet  sind. 

4.  GeschoB  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  Kôrper  in  seiner  55 
Spitze  (2)  eine  Einrichtung  aufweist,  die  beim  Auf- 
prallstoB  einen  Teil  der  Energie  absorbiert. 

5.  GeschoB  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  Kôrper  ein  massi- 
ves,  verformbares,  gewôlbtes  Kopfstûck  (9)  auf- 
weist,  das  durch  eine  Hûlse  (3)  verlàngert  ist,  wel- 
che  den  Aufnahmeraum  (6)  fur  das  Erzeugnis  (8) 
begrenzt  und  ihrerseits  mit  einem  Bodenstûck  (4) 
verbunden  ist. 

6.  GeschoB  nach  den  Ansprûchen  2  oder  3  und  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Sollbruchstellen 
(1  9)  in  der  Hûlse  (3)  wenigstens  im  Bereich  des  das 
Erzeugnis  enthaltenden  Aufnahmeraums  (6)  aus- 
gebildet  sind. 

7.  GeschoB  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  die  Hûlse  (3)  des  Kôrpers  wenigstens  ei- 
nen  Balgenabschnitt  (50)  aufweist,  derzusammen- 
drùckbar  ist,  um  einen  Teil  der  Energie  des  Aufprall- 
stosses  zu  absorbieren. 

8.  GeschoB  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  die  Spitze  (2)  des  Kôrpers  einen  pilzfôrmi- 
gen  Stopfen  (62)  bildet,  ein  Teil  des  Stopfens  aus 
der  Hûlse  (3)  vorsteht  und  ein  in  der  Hûlse  (3)  stek- 
kender  Teil  das  Aufplatzen  des  Kôrpers  beim  Auf- 
prall  auslôst. 

9.  GeschoB  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  das  Erzeugnis  (8) 
enthaltende  Aufnahmeraum  (6)  eine  Kapsel  (7)  ein- 
schlieBt,  die  eine  Einrichtung  zum  Aufnehmen  des 
Erzeugnisses  bildet. 

10.  GeschoB  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  das  Erzeugnis  (8) 
enthaltende  Aufnahmeraum  ein  schwammartiges 
Material  zum  Aufnehmen  einer  Flùssigkeit  enthàlt. 

11.  GeschoB  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  10,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Spitze  (2)  des  Kôr- 
pers  (1)  aus  einem  stumpfen  Werkstoff,  zum  Bei- 
spiel  Kautschuk,  hergestellt  ist. 

12.  GeschoB  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  11  und 
5,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  das  Erzeugnis 
(8)  enthaltende  der  Aufnahmeraum  (6)  entlang  sei- 
ner  Achse  ein  am  Bodenstûck  (4)  des  Geschosses 
befestigtes  und  bezùglich  des  Bodenstùcks  ge- 
schlossenes  Rohr  (59)  aufweist  und  dal3  die  Spitze 
(62)  einen  Kolben  (63)  aufweist,  der  ausgebildet  ist, 
mit  dem  Rohr  (59)  zusammenzuwirken  und  dessen 
Aufplatzen  durch  Ùberdruck  der  im  Rohr  einge- 
schlossenen  Luft  beim  Aufprall  hervorzurufen,  wo- 
durch  die  Freisetzung  des  im  Aufnahmeraum  (6) 
enthaltenen  Erzeugnisses  (8)  erleichtert  wird. 
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Claims 

1.  Projectile,  particularly  a  bullet,  comprising  a  body 
(1  )  having  a  receiving  housing  (6)  containing  a  prod- 
uct  (8)  effective  against  a  live  or  other  target  and 
means  for  releasing  this  product  when  the  projectile 
hits  its  target,  characterised  in  that  the  body  (1)  of 
the  projectile  comprises  a  propulsion  motor  (5)  and, 
over  its  length,  a  portion  of  smaller  diameter  (30) 
followed  by  a  shoulderforming  a  décélération  plane 
(32)  perpendicular  to  the  direction  of  travel  of  the 
projectile. 

2.  Projectile  according  to  claim  1  ,  characterised  in  that 
the  body  comprises  fracture  initiators  (1  9)  which  fa- 
cilitate  its  explosion  on  impact  in  order  to  permit  the 
release  of  the  product  (8)  contained  in  the  housing 
(6). 

3.  Projectile  according  to  claims  1  and  2,  character- 
ised  in  that  the  fracture  initiators  (19)  consist  of 
notches  formed  along  the  génératrices  of  the  body. 

4.  Projectile  according  to  one  of  claims  1  to  3,  charac- 
terised  in  that  the  body  comprises,  in  its  nose  (2), 
means  for  absorbing  some  of  the  energy  during  the 
shock  of  impact. 

5.  Projectile  according  to  one  of  claims  1  to  4,  charac- 
terised  in  that  the  body  comprises  a  deformable  sol- 
id  part  in  the  gênerai  form  of  a  nose  cone  (9)  ex- 
tended  by  a  skirt  (3)  demarcating  the  housing  (6) 
for  the  product  (8)  and  connected  in  turn  to  a  base 
(4). 

6.  Projectile  according  to  claims  2  or  3  and  5,  charac- 
terised  in  that  the  fracture  initiators  (1  9)  are  formed 
in  the  skirt  (3)  at  least  facing  the  receiving  housing 
(6)  containing  the  product. 

7.  Projectile  according  to  claim  5,  characterised  in  that 
the  skirt  (3)  of  the  body  comprises  at  least  one  part 
(51)  in  the  form  of  a  compressible  bellows  for  ab- 
sorbing  some  of  the  energy  during  the  shock  of  im- 
pact. 

8.  Projectile  according  to  claim  5,  characterised  in  that 
the  nose  (2)  of  the  body  forms  a  flared  plug  (62)  part 
of  which  projects  outside  the  skirt  (3)  and  part  of 
which,  engaging  in  the  skirt  (3),  triggers  the  fracture 
of  the  body  on  impact. 

9.  Projectile  according  to  one  of  claims  1  to  8,  charac- 
terised  in  that  the  receiving  housing  (6)  containing 
the  product  (8)  comprises  a  capsule  (7)  forming  a 
container  holding  the  product. 

10.  Projectile  according  to  one  of  claims  1  to  8,  charac- 

terised  in  that  the  receiving  housing  containing  the 
product  comprises  a  spongy  material  suitable  for 
containing  fluid. 

s  11.  Projectile  according  to  one  of  claims  1  to  10,  char- 
acterised  in  that  the  nose  (2)  of  the  body  (1  )  is  made 
of  a  blunt  material  such  as  rubber. 

12.  Projectile  according  to  one  of  claims  1  to  11  and  5, 
10  characterised  in  that  the  receiving  housing  (6)  con- 

taining  the  product  (8)  comprises,  along  its  axis,  a 
tube  (60)  fixedly  attached  to  the  base  (4)  of  the  pro- 
jectile  and  closed  off  relative  to  this  base  and  in  that 
the  nose  (62)  comprises  a  piston  (63)  adapted  to 

15  co-operate  with  the  tube  (59)  and  cause  the  latter 
to  explode  by  the  excess  pressure  of  the  air  trapped 
in  the  tube  during  impact,  thus  facilitating  the  re- 
lease  of  the  product  (8)  contained  in  the  housing  (6). 
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